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\, Vtlle de Gujan-Mestras

Conseil 14unicipal du 5 mars 2024

2O24-O3-O7 ACQUTSrIION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE SECTTON CB No892
APPARTENANT À MESSTEURS TRIBEAU - ALIGNEMENT DE
pnopnrÉrÉ (67, couRs DE LA MARNE)

L'an deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hé!ène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de Ia convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI
Claude BENOII-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-lacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corlnne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS ANT DONNE PROC RATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Conseil Municioal

Le quorum est atteint
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2l2l-29 et L.2241-
t;

Vu le Code de la voirie routière et notamment les articles 1.112-1 et suivants ;

Dans le cadre de la réfection du cours de la Marne, la propriété de Messieurs TRIBEAU a dû
être alignée conformément à l'Emplacement Réservé n"66 du Plan Local d'Urbanisme de la
vllle visant à porter la voie à 10 mètres d'emprise.

Pour ce faire, Messieurs TRIBEAU ont accepté de céder à titre gratuit à la commune de Gujan-
Mestras la parcelle section CB numéro 892 nécessaire à l'élargissement de la voie.

Ainsi, une surface de 15m2 a été distraite de la parcelle initiale cadastrée section CB numéro
383 leur appartenant, conformément au plan joint, et délimitée par le Cabinet de Géomètres-
experts AUIGE.

Il est précisé que la commune prendra en charge la nouvelle clôture, lhrrachage de l'ancienne
haie et le déplacement des compteurs du propriétaire.

Il vous est donc proposé :

D'accepter ie principe d'acquisition à tltre gratuit par la ville de la parcelle section CB

numéro 892 ;
D'autoriser Ie Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir ;
De confier à t'Étude SARL LoRIoD et PONSoNNAILLE, Notaires Associés à Gujan-
Mestras, la rédaction de l'acte.

Tous droits, frais et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la
commune,

DÉcrsroN DU coNsErt MUNIcTPAL : ADoPTÉ À l'uunrurrÉ

POUR : 33
CONTRE :0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène S ESGAULX
Maire de estras

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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